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L' iglise potrimoine communal (suite...)

En 1817, l'dglise ddmoli : se posait la question de sa reconstruction

Extrait de ddlibdration du 1"'octobre 1848

paroissiale, considdrant que la commune n'a pas de fonds disponibles pour faire achever les travaux et
que tous les moyeru pour se procurer les deniers voulus sont perdus, ne pouvant contracter des

emprunts sons une imposition extraordinaire, que des cris s'dldveraient contre ce nouvel impdt, vu que

les habitants sont deld surchargds par de nombreuses ougmentations faites par le gouvernement, le
CM demande d ce que l'autoritd supdrieure qutorise le plus tdt possible la vente de 200 stdres de bois.

Extrait de ddlibdration du 24 ddcembre 1848

ancienne ne peut servir attendu qu'elle est fendue. Considdrant en outre, que le hameau d'Outriaz est

trds dloignd, et qu'il est d propos d'avoir une grosse sonnerie, le CM prie l'autoritd sup,lrieure
d'autoriser la commune dfaire la commonde d'une cloche de l500kg.

Extrait de dilibiration du 4 aofit 1850

de pouvoir Atre appeles aux offces de la paroisse ..., considdront que le hameau Outriaz et que celui
du Tremblay sont dloignes de l'dglise et que les accidents de teruain emp1che le son d'une cloche
d'arriver facilement aux oreilles des hobitants. Considdrant en second lieu que M MOREL, fondeur de

cloche d Lyon peut occorder du ddlai pour le paiement et que ce dilai est de six mois sans intdrAt et de

deux ans pour le paiement intdgral. Le CM est d'avis de demander une cloche de l500kg pour
ripondre au ddsir des paroissiens dloignds tle l'dglise, une deuxidme cloche de 950 kg qui puisse Affe

sonnde ordinairement et conlribuer a l'agrdment de la journde...



Sdance du 9 fdvrier 1813

l50f pour fournitures et travaux du beffroi faits au clocher pour ddplacement et replacement du

clocher, considdrant que le prix d'un beffroi est fixd au devis de la construction d la somme de j47,80f
considdrant que lorsque M Pdlisson s'occupait de ce bffioi, Le conseil fit des observations pour bien
prendre les mesures d'aprds le plan du bffioi. Le fondeur des cloches afin de n'avoir pas de

ddsagrdments lorsqtt'on les placerait et qu'elles puissent librement jouer, observations dont il ne voulu
pas tenir compte, considdrant qu'au moment de placer les cloches, lous les habitants s'empressaient

d'arriver, qu'une quArc fut faite pour boire et que s'il faut ddmolir pour le placement, on ne peut
l'attribuer qu'aux fausses mesures dont le conseil ne sourait Affe responsable. Le conseil est d'wis que

la demande de M Pdlisson soit renvoyde d la rdception de lo construction de l'dglise et du clocher
attendu que le prix est portd au devis du clocher lequel il fallu mutild pour faire jouer les cloches

Fait:

t hvetlisation de l'eau : la nouvelle installation sera opdrationnelle dans quelques jours.

S ,o commune de LANTENAY ne prdsentant aucun ddpassement budgdtaire, il n'a pas dtd

ndcessaire de prdsenter un budget suppldmentuire

A faire:
9 ," projet de maison de village, prdsentd dans Lantenay-infos no 11, s'inscrit dans les

objecttfs du contrat global en priparation avec la rdgion Rhbne Alpes. La commune continue le
travail de rdflexion, afin d'en voir rapidement sa concrdtisation.

Les sapeurs pompiers de LANTENAY lancent un appel aux jeunes de
12 d 76 ans, garQons ettilles :

K Si vous Atus intdressds par l'activitd des sapeurs pompiers bdnevoles, nous
vous proposons de venir ddcouvrir ce que nous faisons en participant d des

maneuvres spdcialement organisdes pour les jeunes >

Pour une premiire prise de contact, s'adresser d :

Claude VELLAS, 04 74 76 33 50.

Les qtnds du village, le conseil municipol et l'dquipe du CCAS remercient
les < chasseurs de LANTENAY > pour le chevreuil qu'ils ont pu ddguster d

l'occasion du repas defin d'snnde.

- [mprtmi par nos sotns


